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Syndicat National de l’Enseignement Technique Agricole Public

Fédération Syndicale Unitaire

Secteur Pédagogie et Vie Scolaire

Paris, le 23 juin 2024,

À Messieurs

COPPALLE
Sous-Directeur de l’enseignement supérieur

DELMOTTE
Doyen de l’IEA

DEVILLIERS Laurent
Assesseur de l’IEA

À Madame,
KERNEUR

Adjointe au sous-directeur de l’enseignement supérieur

Copie :  Directeur général et Directeur général adjoint

Objet : épreuve E1 du BTSA – session juin 2024

Madame, Messieurs,

Le  mercredi  12  juin  2024,  nos  étudiant·es  de  BTSA rénovés  ou  non  ont  passé  la  nouvelle
mouture de l’épreuve E1.

Nos inquiétudes et alertes sur les difficultés qu’allait poser cette nouvelle formule dès la session
2024 et portées à votre attention dès le début des groupes de travail sur la réforme du BTSA
Public viennent d’être confirmées. Au regard des questions proposées dans la première partie et
qui doivent mobiliser des concepts et des mécanismes économiques adaptés entre autres, nous
ne  pouvons  que  réitérer  notre  position  :  cette  épreuve  s’est  réellement  complexifiée  et  est
beaucoup trop exigeante.

Pour rappel, dès la rentrée 2023, le secteur Pédagogie et Vie Scolaire du SNETAP-FSU s'est
opposé à la mise en oeuvre de la nouvelle épreuve E1 des BTSA rénovés ou non en vous
adressant une pétition.  À notre demande de moratoire et de remise à plat de l’épreuve, nous
n’avons jamais obtenu de réponse. Le jeudi 8 février 2024, dans le cadre d’une bilatérale avec
l’Inspection de l’Enseignement Agricole, nous avions demandé une vraie normalisation de cette
épreuve avec la publication d’une note de cadrage complète, précise et détaillant la FAQ, la mise
en place rapide d’une formation en présentiel par l’ENSFEA, la publication d’un deuxième sujet
zéro et qu’un vrai bilan complet soit réalisé à l’issue des ateliers de corrections de la session de
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juin 2024.

Juillet 2024 va donc sonner les premiers ateliers de correction et les réactions des enseignant·es
correcteurs·rices sont déjà vives. La demi-journée d'harmonisation lors de ces ateliers du 1er juillet
risque de faire surgir un certain nombre de questions.

Des  remontées  de  terrain  nous  sont  également  parvenues  quant  à  une  commande  passée
auprès de l’ENSFEA pour l’organisation possible d’une formation à destination des enseignant·es
de SESG. Ceux·Celles-ci ont été interpellé·es afin de savoir s’ils·elles ressentent effectivement le
besoin d’une formation spécifique et de connaître leurs attentes spécifiques. Soit dit en passant,
nous avions demandé cette formation dès le début et bien avant la session d’examen 2024 !

Pour nous, à ce stade, une rencontre comprenant une formation mais aussi un temps d’échange
avec tous les acteurs·rices de l’épreuve E1 (y compris les enseignant·es de Lettres et d’ESC car
la  correction  s’inscrit  dans  une  logique  de  double  correction)  pour  la  faire  évoluer  semble
indispensable. La présence de l’IEA sera également nécessaire.

Lors des ateliers de correction, les collègues déjà inquiet·es ne pourront en aucun cas se 
satisfaire de la formule de circonstance : “ Soyez indulgent·es !”.

Nous réitérons enfin notre demande qu’un vrai bilan complet soit réalisé de votre côté à leur 
issue.

Comptant  vivement  sur  la  prise  en  compte  de  notre  demande,  veuillez  croire,  Madame,
Messieurs, en notre dévouement le plus sincère pour l’Enseignement Agricole Public.

Angélique BOURDALLÉ
Secrétaire Générale Adjointe en charge du Secteur Pédagogie et Vie scolaire

Yoann VIGNER
Secrétaire national en charge du Secteur Pédagogie et Vie scolaire
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